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PPAS n° 28ter AVIJL 

Rapport de réunion avec le Service d’incendie de la Région Bruxelles Capitale 
 

Date : 15 janvier 2008 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Présents:    
 
 

                   Nom                                Fonction                      Tel                         Fax              e-mail    
              
 Ir  Pierre Me         Service Incendie           02/208.84.12        02/203.44.88              pmenu@firebru.irisnet.be 
               Avenue de l’Héliport 15                      
               1000 Bruxelles 
 
 Ir Florence Vannoorbeeck BOA/Arter            02/513.77.9          02/511.46.04       f.vannoorbeeck@arter.be 
              rue de l’Etuve, 30                Bureau d’étude 
              1000 Bruxelles 
                              
 

  
 
 
 
Objet : 
 
Présentation des principes d’implantation du bâti et des chemins d’accès dans le cadre de 
l’adaptation du Plan particulier d’Affectation du Sol 28ter Avijl. 
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A. Définitions préalables: 
 
Bâtiment de gabarit bas : bâtiment dont la hauteur entre le niveau le plus bas du chemin d’accès 
entourant le bâtiment et le plancher du dernier niveau est inférieure à 10 m. 
 
Bâtiment de gabarit moyen : bâtiment dont la hauteur entre le niveau le plus bas du chemin d’accès 
entourant le bâtiment et le plancher du dernier niveau est comprise entre 10m et 25m. 
 
 
B.  Analyse du plan 
 
Pour le bâti localisé le long de la Vieille rue du Moulin: (bâtiments de gabarit moyen) 

 
Le bâti tel que implanté ne pose pas de problème en termes d’accessibilité du service 
incendie. 
 
En effet, les bâtiments sont conformément implantés à une distance comprise entre 4 et 10m 
de la voirie. Le chemin d’accès perpendiculaire à la voirie présente une pente conforme de 
MAX 6% et une largeur de MIN 8m (ici 12m). 
 
Remarques émises:  
Les arbres maintenus le long de la voirie ne devront pas gêner l’accessibilité aux façades des 
bâtiments.  

 
Pour le bâti localisé au niveau du chemin Avijl: (bâtiments de gabarit bas, type unifamilial) 
 

Les bâtiments unifamiliaux de gabarits bas ne tombent bas sous la législation relative aux 
normes incendies.  
Cependant, il est demandé que les voiries et sentiers d’accès soit équipés de bornes 
incendies à raison d’une borne tout les 100m. Il conviendra donc, en cas de densification du 
chemin Avijl, de prévoir des bornes en suffisance. 

 
Pour le bâti localisé au niveau de la Montagne de Saint Job: (bâtiments de gabarit bas, type 
unifamilial et bi-familial) 
 

Les véhicules du service incendie arriveront via la montagne de Saint Job qui présente une 
pente supérieure à 6%. Cela ne pose pas de problème au service incendie. En effet, le 
chemin d’accès peut atteindre une pente supérieure à 6% du moment que la zone de 
manipulation des échelles présente une pente de moins de 6%. 
Dans le cas présent, la placette et les voiries d’accès aux maisons uni-familiales et bi-
familiales présentent une pente inférieure à 6% et des largeurs de 4m conformes. Les rayons 
de braquage prévus pour les véhicules devront être de 11m intérieur et 15m extérieur. 
 
Remarques émises : 
Pour les maisons uni-familiales ajoutées en fond de parcelle, il est demandé que les accès 
soient équipés de bornes incendies à raison d’une borne tous les 100m. 
 

 
Pour le bâti localisé au niveau de la rue Jean Benaets: (bâtiments de gabarit bas) 
 
1. Concernant le chemin d’accès via la rue Jean Benaets: 

 
Le chemin d’accès prévu via la rue Jean Benaets présente une pente allant de 10 à 12%. Ce 
chemin d’accès sert actuellement d’accès pompier pour la crèche et l’école et a été aménagé 
en conséquence.  
Comme déjà signalé, selon le service incendie, le chemin d’accès peut atteindre une pente 
supérieure à 6% du moment que la zone de manipulation des échelles soit à moins de 6%.  
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Les zones de manipulations autour des bâtiments telles que prévues au plan présentent des 
pentes inférieures à 6% et sont conformément implantée à une distance de 4m du bâti. 
S’agissant de bâtiments bas à plusieurs niveaux, chaque appartement doit être accessible en 
un point au moins d’une façade via un chemin d’accès. Le chemin pourra présenter une 
largeur de 4m même si ce dernier est en impasse (réglementation bâtiment bas). Toutefois 
ces chemins d’accès en impasse devront être libres de tous stationnements.  
 
Remarques émises : 
Le service incendie soulève la question de l’entretien de ce chemin d’accès, en termes de 
déneigement et d’entretien de la voirie. Etant commun à l’école, il sera probablement 
entretenu durant les périodes scolaires, mais quid des congés scolaires par exemple? 

 
D’autre part, il est important qu’un nom soit donné à ce chemin, qui permette au service 
incendie, en cas d’appel, de pouvoir diriger les véhicules via la rue Jean Benaets et non via la 
Montagne de Saint Job (si aucun accès n’est prévu via la Montagne de Saint Job). 

 
2. Concernant le chemin d’accès via le plateau Avijl: 
 

Ce chemin n’est pas indispensable à la bonne accessibilité du site par le service incendie, 
mais il peut être un plus, surtout si l’entretien de l’accès via Jean Benaets n’est pas assuré.  
Il pourra être en dalle gazon et devra présenter une largeur de 3m50 à 4m. Le service 
demande qu’il soit entièrement en dalle gazon sur toute sa largeur et non seulement au 
niveau des roues. 
 
Aux accès, afin d’empêcher la circulation d’autres véhicules, le service incendie suggère la 
pose de potelets soit avec clé soit en bois facilement sciables. 

 
Enfin, comme pour les autres zones, il est demandé que les accès soient équipés de bornes 
incendies à raison d’une borne tout les 100m. A noter que des bornes incendies ont été 
placées au niveau de l’école mais qu’elles ne seront pas suffisantes. 
Comme ailleurs, les rayons de braquage prévus pour les véhicules devront être de 11m 
intérieur et 15m extérieur. 

 
 
 
 
 
Fait à Bruxelles, les 15 janvier 2008 
 
Florence Vannoorbeeck, BOA  
 
 


